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LES CRITERES ENVIRONNEMENTAUX, 
SOCIAUX ET DE GOUVERNANCE 

OU CRITERES ESG 

I. DEFINITION DES CRITERES ESG

1. CADRE JURIDIQUE

Position-recommandation AMF - 2020-03 - Informations à fournir par les placements collectifs 
intégrant des approches extra-financières  

Règlement UE n°2019/2088 Disclosure / SFDR Loi Énergie Climat 

Le décret n°2012-132 du 30 janvier 2012 a modifié le Code Monétaire et Financier en son article 
L.533-22-1 qui dispose notamment que :

• Dans leur politique relative aux risques en matière de durabilité, rendue publique en
application de l'article 3 du règlement du Parlement européen et du Conseil sur la
publication d'informations relatives aux investissements durables et aux risques en
matière de durabilité, les sociétés de gestion de portefeuille incluent une information sur
les risques associés au changement climatique ainsi que sur les risques liés à la
biodiversité.

• Les sociétés de gestion mettent à la disposition des souscripteurs de chacun des
organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) qu’elles gèrent une
information sur les modalités de prise en compte dans leur politique d’investissement des
critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de
gouvernance.

• Elles précisent la nature de ces critères et la façon dont elles les appliquent selon une
présentation type fixée par décret.

• Elles indiquent comment elles exercent les droits de vote attachés aux instruments
financiers résultant de ces choix.

Ce cadre juridique est fondamental pour les sociétés de gestion comme S.E.A. car il les oblige à 
évaluer la possibilité d'investissement de l'actif de leurs OPC en fonction de ces trois critères ESG 
(Environnemental, Social, Gouvernance) critères définis ci-après. 
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2. QUELLES DIMENISONS RECOUVRENT LES CRITERES ESG ? 

Dimension Environnementale (E) : désigne l’impact direct ou indirect de l’activité d’un 
émetteur sur l’environnement. 

Dimension Sociale/Sociétale (S) : relative à l’impact direct ou indirect de l’activité d’un 
émetteur sur les parties prenantes, par référence à des valeurs universelles (droits humains, 
normes internationales du travail, lutte contre la corruption…). 

Dimension de Gouvernance (G) : ensemble des processus, réglementations, lois et institutions 
influant la manière dont l’entreprise est dirigée, administrée et contrôlée. Il inclut aussi les 
relations entre les nombreuses parties prenantes et les objectifs qui gouvernent l’entreprise. 
Parmi ces acteurs principaux, on retrouve notamment, les actionnaires, la direction et le conseil 
d’administration de l’entreprise. 

II. LA PRISE EN COMPTE DE CES CRITERES PAR SEA 

Les politiques d’investissement, y compris le processus de gestion du FIA géré par la société de 
gestion de portefeuille, ne prennent pas en compte les critères ESG de manière systématique. Ces 
critères peuvent être considérés ponctuellement à titre informatif, mais ne constituent pas un 
facteur structurant ou déterminant dans les décisions de gestion. 

Le fonds dispose de moins de 500 M € d’actifs en gestion. 

Indépendamment de sa politique d’investissement, SEA a mis en place une démarche de 
responsabilité sociétale d’entreprise (RSE), traduisant ses engagements vis-à-vis de ses 
principales parties prenantes. 

SES CLIENTS : 

• Être à l’écoute des besoins, des objectifs et des projets de ses clients, 
• Prendre en compte leurs situations familiale, patrimoniale et financière, 
• Assurer la plus grande confidentialité quant au recueil d’information, 
• Respecter les règles et obligations professionnelles, 
• Diversifier les solutions d’investissements 
• Mériter leur confiance et les accompagner également dans les moments difficiles, 
• Donner une moindre part à la rémunération du rendement dans le mode de rémunération 

des collaborateurs au profit de la gratification de la qualité. 

S.E.A. fait de la satisfaction clients, son objectif principal. 

SES ACTIONNAIRES : 

• Procurer une information complète, en toute transparence sur l’activité et les résultats, 
• Maintenir un dialogue continu. 
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SES COLLABORATEURS :  

• Mobiliser et valoriser les compétences des collaborateurs en mutualisant les savoirs en 
interne et en mettant en place les formations externes nécessaires au développement des 
connaissances, 

• Encourager les initiatives et comportements positifs du collaborateur, créateur de valeur 
pour l’entreprise, 

• Donner une information précise sur la stratégie de gestion. 

 SON ENVIRONNEMENT ET SON PROCESSUS D’INVESTISSEMENT :  

S.E.A. sécurise sa gestion par la diversification des investissements, sans appliquer de critères 
d’Investissement Responsable ou Durable dans le cadre de la gestion du FIA ARNICA PEA. Les 
critères ESG peuvent être pris en compte ponctuellement dans l’analyse, sans pour autant 
constituer un facteur déterminant dans les décisions de gestion. 

EXCLUSIONS 

• Aucun positionnement sur les matières 1ères agricoles, la production, l’utilisation ou le 
commerce de produits illicites ou reconnus nuisibles (ex : armes controversées, tabac, 
etc.) 

• Aucun positionnement sur les marchés dérivés ou à effet de levier, 
• Aucune opération en lien avec les pays non coopératifs de l’OCDE,  
• Aucun investissement dans des secteurs controversés. 

SELECTION D'ACTIFS 

SEA ne met pas en œuvre de méthode d’exclusion ESG systématique ni de filtre best-in-class pour 
la sélection des actifs du FIA ARNICA PEA. 

PARTENAIRES 

Choix de partenaires financiers respectant les normes et règles professionnelles, et garantissant 
d’une régularité dans l’accomplissement des missions, 

Choisir des fournisseurs et partenaires professionnels et engagés comme S.E.A. dans une 
démarche R.S.E. 

CONTRIBUTION SOCIETALE ET ENVIRONNEMENTALE 

Dans la mesure du possible, SEA soutient ou prend part à des initiatives à visée sociétale, 
notamment en direction des étudiants et des structures d’accompagnement comme les Centres 
d’Aide par le Travail (CAT). 

Sensibilisation à la réduction des consommations d’eau, papier, électricité, 

Préférence affichée pour les transports ferrés à l’occasion des grands déplacements.  
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III. INFORMATION SUR LA POLITIQUE RELATIVE A L’INTEGRATION DES RISQUES EN 
IIIIMATIERE DE DURABLILITE : 

1. AU NIVEAU DE LA SOCIETE DE GESTION DE PORTEFEUILLE 

En application des articles 3 et 4 du règlement européen 2019/2088 « Disclosure » relatif à la 
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers, les 
acteurs des marchés financiers publient sur leur site internet des informations concernant la prise 
en compte : 

• Des risques de durabilité ; 
• Des principales incidences négatives en matière de durabilité. 

A. LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES DE DURABILITE 

Le risque en matière de durabilité est un évènement ou une situation dans le domaine 
environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence 
négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. Tel est le cas, par 
exemple, des risques associés vis-à-vis du changement climatique / de la biodiversité.  

Dans le cadre de la gestion du FIA ARNICA PEA, S.E.A. n’intègre pas les risques de durabilité 
dans ses décisions d’investissement, conformément à la documentation réglementaire du 
fonds. Aucun outil d’évaluation spécifique des impacts de ces risques sur la performance n’a été 
développé à ce jour. 

La société considère que la diversification des actifs en portefeuille rend peu probable une 
exposition significative à un tel risque. 

En revanche, dans le cadre de ses activités de conseil en investissement ou en assurance, SEA 
peut sensibiliser ses clients à l’existence de ces risques ou leur proposer des produits intégrant 
des approches ESG, selon leur profil et leurs préférences exprimées, sans que cela constitue une 
obligation systématique. 

B. LA PRISE EN COMPTE DES INCIDENCES NEGATIVES EN MATIERE DE DURABILITE 

Les incidences négatives sont les impacts que créeraient un nouvel investissement sur les facteurs 
E.S.G. que respecte la société. C’est-à-dire l’impact que peuvent avoir les investissements réalisés 
sur les facteurs de durabilité externes. 

 Les facteurs de durabilité sont les questions environnementales, sociales et de personnel, tels que 
le respect des droits de l’homme et la lutte contre la corruption et les actes de corruption. 
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JUSTIFICATION DE LA NON-PRISE EN COMPTE DES PAI 

Eu égard la petite taille de la société de gestion, l’absence d’outil interne de mesure robuste, ainsi 
que le coût élevé de collecte et d’analyse des données extra-financières, S.E.A. n’est pas en capacité 
de chiffrer et de mesurer l’impact de telles incidences sur ses investissements.  

Par conséquent, S.E.A. ne prend pas en compte les incidences négatives qui pourraient porter sur 
le rendement des allocations faites dans les portefeuilles des clients ou les contrats d’assurance. 

S.E.A. reconnaît l'importance des Principales Incidences Négatives et s'engage à suivre les 
évolutions réglementaires et technologiques afin d'envisager leur intégration future si les 
contraintes opérationnelles et financières le permettent. Elle s'assurera également que cette 
position est clairement expliquée sur son site internet. 

2. AU NIVEAU DU FIA 

En application de l’article 6 du règlement européen « Disclosure » relatif à la publication 
d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers, les acteurs des 
marchés financiers décrivent dans les informations précontractuelles (prospectus, règlement et 
statut du FIA) du produit financier : 

• La manière dont les risques en matière de durabilité sont intégrés dans leurs décisions 
d’investissement ; 

• Les résultats de l’évaluation des incidences probables des risques en matière de durabilité 
sur le rendement des produits financiers qu’ils mettent à disposition. 

Si la société de gestion estime que les risques en matière de durabilité ne concernent pas le 
produit, elle doit fournir une explication claire et concise de cette estimation. Tel est le cas de S.E.A. 

• D'une part, le FIA ARNICA est considéré comme "hors catégorie" selon le règlement 
"Disclosure". Il n'est ni un produit labellisé ISR ayant pour objectif l'investissement 
durable, ni un fonds promouvant des caractéristiques environnementales ou sociales au 
sens des articles 8 ou 9 du SFDR. Bien que les gérants tiennent compte de certains critères 
ESG, ces derniers ne sont pas un facteur déterminant de prise de décision pour ce fonds.  

• D'autre part, S.E.A. est une petite structure qui n'a pas la capacité de développer un outil 
d'évaluation de l'impact des risques et des incidences négatives sur le rendement de ses 
produits.  

• Néanmoins, la diversification des investissements dans les sociétés en portefeuille au sein 
du Fonds rend peu probable une exposition significative du FIA ARNICA à un risque de 
durabilité sur le rendement.  

Par conséquent, le FIA ARNICA n'est pas considéré comme sujet à des risques de durabilité 
significatifs pouvant impacter son rendement de manière déterminante. Cette position est 
précisée dans les documents précontractuels (prospectus, DIC). 
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IV. PROCESSUS DE SUIVI ET DE CONTROLE 

Afin de favoriser la sensibilisation interne aux enjeux de durabilité, SEA a mis en place un 
dispositif souple d’observation et de suivi des caractéristiques extra-financières des supports 
utilisés dans le cadre de la gestion sous mandat (GSM). Ce dispositif n’a pas de valeur 
contraignante et n’impacte pas de manière systématique les décisions de gestion. Il s’inscrit dans 
une logique d'information et d'amélioration continue. 

1. SUIVI INDICATIF DES SUPPORTS EN GESTION SOUS MANDAT 

• Fonds collectifs : lorsque la valorisation d’un support dépasse 1 % du portefeuille GSM 
(au 31 décembre), une revue annuelle de sa note de durabilité (ex. : Morningstar) ou 
de l’existence d’un label ISR ou Greenfin peut être réalisée. 

o En cas de note inférieure à un seuil de vigilance (ex. 40/100), une analyse interne 
peut être conduite, sans obligation d’arbitrage automatique. 

o Toute décision éventuelle (conservation, désinvestissement, renforcement) 
repose sur une appréciation globale, tenant compte de la stratégie du client, de 
la diversification du portefeuille et du couple rendement/risque. 

• Titres vifs : pour les titres représentant plus de 1,5 % du portefeuille GSM, SEA 
envisage, à titre exploratoire, une confrontation des émetteurs à certaines méthodologies 
d’évaluation d’impact (ex. : notation IMPAK Finance). 

o Ce projet est en cours d’étude, sans incidence directe sur les portefeuilles à ce 
stade. 

2. EXCLUSION DU FIA ARNICA PEA 

Le FIA ARNICA PEA, classé article 6 au sens du règlement SFDR, n’intègre pas de critères ESG 
dans son processus de sélection ni de gestion. 

Par conséquent : 

• Aucune note de durabilité n’est suivie de manière opérationnelle pour ce fonds ; 

• Aucune contrainte ou seuil ESG ne s’applique à sa gestion. 

3. CONTROLES INTERNES 

Le dispositif de suivi fait l’objet : 

• De contrôles de niveau 1 effectués par les gérants dans le cadre de leurs revues 
annuelles, avec conservation des éléments justificatifs ; 

• D’un contrôle de niveau 2 effectué par le RCCI, consigné dans une fiche dédiée et intégré 
au plan de contrôle annuel. 
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4. DIALOGUE AVEC LES PARTIES PRENANTES 

SEA veille également à collecter des éléments de retour d’expérience pour évaluer sa politique 
durable au sens large : 

• Suivi de la satisfaction des clients via le registre des réclamations ; 

• Suivi des collaborateurs via les synthèses des entretiens individuels ; 

• Suivi du lien avec les actionnaires à travers les comptes rendus d’assemblée générale. 

Ce dispositif n’a pas vocation à faire évoluer les processus de gestion du FIA ARNICA PEA, mais à 
structurer progressivement la culture interne sur les enjeux de durabilité dans les missions de 
conseil et de gestion sous mandat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S.E.A. s'engage à faire évoluer cette procédure dès qu'un nouvel outil ou une nouvelle capacité le 
lui permettra. 

Date de mise à jour : juillet 2025 

Contact : 
Pour toute question, vous pouvez contacter notre équipe à l’adresse : contact@sea-finance.com et 
ou par téléphone au 03 83 30 20 53. 
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